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DE L'INTO LÉ tA NCE DES NA'TIONS CATHOLIQUES .iiiicnque attaque sa croyance, sa loi, sa liberté. Les conspirateurs du dix-

COx-r. LES itfittiiQU ES. lneivitiiie nous paraiksent pas, en vérité,moins dignes d'intérêt que

Les ennemis ti la lbrtî~'religieuse nous objectent salis cesse que si les les sectaires du onzième. Le châtiment est plus ou moins rigoureux, la loi

catholiques réclautent la liberté aujourd'hui que la puissance est en d'autres fait entrer un nombre dactes plus ou inoins grand dans le cercle des crimes.

mains. ils ont pratiqué Pintolérance autrefois, tre que lpourhir leur ap- mais le principe en verttî duquel la société châtie ne change pas. Aujour-

parten'ait. Nous trouvons à cette objection, dans la dernière livraison de d'hui, aiosi qu'atitrefois, la société se pose comme ayant pouvoir sur l'indi-

lPune de nos revues les plus savantes, une réponse que nous croyons utile le vidu, et se croit le droit dcle sacrifier à sa propre conservation.

reproduire. Elle est tiré i d Cour.ç d'i.oîre c/siastijue professé à la . Toute la question est donc de savoir si an moyen âge la pr'opagation des

Sorbonne par M. Pabhû Jager. et publié, avec son nutorisatio, dans l' Uni- hérésies pouvait faire courir a 1'Etat quelque danger sérieux. Or, personne
Versilé catholiqur. Ce cours est recueili et rédigé, par P Universié, par un ne le conteste : tout le monde avoue que la foi catholique était la ase nième

de ses rédacteurs, M. Léopold île Mntvert.-Le docte professeur racontait des constitutions civiles et politiques de ce temps, ef que toute atteinte portée

l'histoire dc certains hérétiques les dixième et onziime sièces, parmi les- i la croyance ébranlait jusque dans ses fondements l'édifice social.

quels plusieurs pavèrent de leur 'ie les treubles (lue lur fanati6me produisait " D'ailleurs, Messieurs, si nous voulons prononcer en connaisssance de
dansl'Eglise et dans l'Etat. L'objection s'offrait d'ollo-mème, voici com- cause, il convient d'examiner de près ces hérésies pour lesquelles nous nous

mont elle est résolue: prenons aujourdhui d'un si tendre intérêt. Or, il est notoire que la plupart
I Mettez-vous par la penséc à la place île quelqu'un de ces hommes du tdes sectaires de P'époque qui nous occupe étaient les ennemis jurés de toute

Xie. siècle traînés devant les tribunaux pour cnlise d'hérésie, et dites-moi -moralité ; presque tous appartenaient de près ou de loin au manichéisme,
qui vous préfériez pour juges dans une pareille cause, des évéques ou des dont ils mettaient en pratique les abominables principes, et vous ne pouvez

soldats; La loi existe, reniarquez-le encore unc fois, indépendamment tde pas ignorer qu'aucune société ne toléra jamais cette secte monstrueuse. A
P'glise ; c'est la société temporele qui l'a portée, qui la croit nécessaire A son apparition dans le monde romain, ses adeptes furent de toutes parts mari-

sa conservation, qm exige impérieusement que force lui reste ; cette loi est dits et repoussés; Diocletien porta contre eux la peme de mort; les.empe-
formelle, et aucun doute lie s'élève sur le sens qu'on doit lui donner ; toute reurs chrétiens des IVe. et- Vo. siècles ne furent pas plus indulgents, et c'est

la question entre vous et vos accusateurs est de savoir si vous avez violé la d'après leurs lois qu'on jugeait, dans le Xe. et le XIe. les dignes hérétiers

loi. Iinnocent, ne va ut-il pas in;eux pour vous,je le demande, étre j ugé par dc cette doctrine, non moins contraire à la société civile et à la nature qu'à
les évêques que par les harn. par les hommes dont la science, l'état et le la religion. Croyez-vous que de nosjours le pouvoir temporel fût d'humeur à

caractère voîus offiet itoule Lranir, que par les homines dont ignorance tolérer ? Croyez-vous que si quelque réunion semblable à celle des sec-

en fait de doctrine, la professioi guerrière et le caractère violent doivent vous laires d'Orléans et de Toulouse se formait dans une de 'nos villes, les magis-

inspirer toute crainte. Mais si vous ètes coupables, croyez-vous que les ba- tras se croiraient obligés, au nom de la liberié de- conscience, de la respec-

rons daigneront discuter avec vous et se contenicrordt, cômme les évéques. 1er I Croyez-vous qu'on les laissât en paix brûler des victimes humaines,
d'une rétractation ? ren partager les cendres et porter aux nourants ce viatique infernal ? J'ac-

"Je dis, on secotl lieu, qu'en s'unissant nu pouvoir temporel, PEglise pré- corde qu'on ne les condamnerait pas comme hérétiques ; vous m'accorderez

parait et rendait possible labolition des lois si dures de ce temps. On ,c à votre tour, qu'il ne leur suflirait pas, pour se soustraire au supplice, d'abjyg
méprend, iMessicurs, su' la imission do L'Egiise et sur la nature de l'actionî rer cuire les mains de l'évêque leurs infâmes erreurs.

qu'elle exerce dans les sociétés humaines.lorsqu'on lui demande de réformer Vous le voyez, lessieurs:,pour juer les temps passés. il importe de les

subitement et violemment ces cciètés. L'Egdisc n'a jamais tenté et ne tei- connaître, d'entrer dans le déùail des faits, d'en approfondir les causes, de sa-

tera jamais rien île sblale, ar ele connaît les maaies des peuples, et voir quelles étaient les lois, les institutions et les origines. Or Phistoire ainsi

sait que pour les guérir il fant tii teips, tie la patieice, des précautions in- étudiée pi-onve jusqu?à l?évidence deux choses : la première, que la puis-
finies. L'Ealise avait à cIanLer les crovances, les mSurs, les coutumes, les sauce spirituelle,P' Eglise, fut en tout temps, et dans toute société, plus douce,

lois des nations barbares : elle ne crut pouvoir opérer ci un jour tous ces plus tolérante, méme' envers les hérésies les moins dignes de pitié, que la

changements, elle commaen par le commencment, par les eroyanccs elle puissance temporelle : la seconde, qu'à une époque donnée, les nations sou-
prévoyait, ce qui arriva, que les croyances purifieraient et adouciraient in- mises à 'Eglise, les nations catholiques sont toujours plus tolérantes, plus
sensiblement les moeurs. que les nrmuers,. adouciès, feraient peu à peu dispa- éloignées de l'esprit de persécution que les nations hérétiques.
raitre lUs coutmIties nmhvases les lois cruelles. Lui tenîander compte tic Vous pouvez v'rificrdans le passé, v-ons pouvez vérifier dans le pré-
ces lois, de ces coutiues dc ces iicure que sat iarole a abolies par un pro- sent cette doule loi. - Aujourd'hui comme jadis partout ou ils jouissent de

grès lent mais sur, c'est ulenndiler conipte'au médecin des plaies qu'il a fer- quelque autorité, les prêtres, les pontilfs du Clrst intercédent pour les cou-

snées; et prétendre Iu'lle <ievit procéder autriement, c'est prétondre qu'elle pables ;aujourdhui comme jadis, si la persécution est assise quelque part,
devait Inéconnabre les lois iénie le unire nature et essayer Iimpossible. c'est sur les trônes de l'erreur. Il suffit de nommer lfrlande et le parlement

" Il y :î dans la législation du mox-ge tdeu, choses qui révoltent les d'Aigltcerrcla Pologne et le cznr de toutes les Russies, lharchevéque de Co-
homines de ce temps :l la ri2ueur îles peines (lI torture, le bûcher, etc.) et le logne et le roi de Pruusse, les catholiques de Copenhague ou de Stockoln et

principe mme de Ili loi qui imua .tait a ii rang des iiimis certains actescla Pro- les rois du Daneinarl; ou tIc la Suède .. . . . . . . . . .
fession publique tIc l'hérésie, par exemple;que nous regardons sinon comme Ne vous trompez pas, Messieurs. c'est là un des caractères propres de
innocents, di moins conmne inmïensifs pour la société. Quant aux peines. lhérésic ; n'ayant point Cn ele force qui tait vivre, n'étant pas une puissan-

l'puissance temporelle les evit b t 'encEglise qui, par Pindune e sociét visible, cll s'dentifie autant qu'il est en son poulvoir aux sa-

progressive de ses ens¯einmenicts, je viens de le dire. Ci a procuré Paboli- ciétés tenmporelles, et devient entre leurs mains un.moyen île gouvernement.
tion. )u reste,il v a peu le justice à juger le passé d'après les ilées di pré- un instrument tie despotisme.
sent ; si jamais i î peine i mort -st e llcóe i coe des nîation chrétiennes. " tholique, ait contraire, est une société visible, une puissance.
leur iidigintion conre nos échalimds sera mouit aussi raisoinalble que nos co- la puissance spirituelle ; elle pdrtc enJson sein le prinéipo de vie, et c'est pour
lèves cointe les blchers di nos iïCui. Quant au prinîcipe. si loit y Prend cela qt'elle n'a lias besoin d'empruiîner aux pouvoirs Jhumîainîs la vie et la

garde, il est dîeerC eiticr,eI ler sociétés modernes lappliquent chaque jour force ; c'est pour cela qi'elle peuttselon les temps et les lieux, ou lutter con-
comme les sociètés anienn tre ces pouvoirs, ou remplir -à côté d'eux et sanîs cux sa mission civilisatrice,

" Il y a dans lalte sociétë, si dégradée qu'elle soit, ain eînseniîc tie croy- ou méme les Prendre pour alliés et recevoir leurs secours, sanis rien perdre ,
ances communes, de vérités et île Ievoirs iniverselleient acceptés, qui l'Or- tic sa liberté, te son indepeittce. De ces trois situations diverses vous
ment la raison du tte société, sa constitution intérieure, dont la Constitution demandez peut-tre quelle est la préfèrable ? Pour l'Eglise, je ne sais ; pour
extéricure n'est que la foriîme ; sa loi, doni les lois écrites ne sont que-ex- la socit civile et politique, je le sais pnrfai teient. î Et quelles que soient,
pressionî,et que toute société détnd iicxorablemîîent contre 'ilividu rebelle. sur les ages tie suîperstition et de barbaric, lesopinions daieuses temp
,Le imoyen âge punissait les hérétiques qui attquaient sa croyance, sa loi, sa présenut, qucces que soient sur notre siècle <le luminitères et de progrès les ad-
liberté. La société muderne 'agit pas autrement, et punit IImemo de mort nirations infatigables de mes conteiporails,j ne crains pas d'avancer qu'oa


